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ARTICLE 15

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« , ainsi qu’aux dispositifs fiscaux contribuant à l’amélioration de la compétitivité et de l’emploi ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la rédaction initiale du Projet du loi pour une convergence sociale 
complète à Mayotte et permettre que le champ de l'ordonnance comprenne des dispositifs fiscaux 
d'accompagnement des entreprises. 


